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Madame, Monsieur, 

 

 Votre m®decin a estim® quõune F®condation In Vitro avec Transfert dõEmbryon 

(FIV) est n®cessaire pour essayer dõobtenir une grossesse.  

 

La FIV est une technique demandant le concours de disciplines différentes 

(endocrinologie, gynécologie médic ale, chirurgie gynécologique, échographie, 

anesthésie, biologie, génétique, urologie et psychologie) qui sont toutes 

repr®sent®es ¨ lõh¹pital Saint Joseph. 

 

Les techniques utilisées sont prises en charge en grande partie par la Sécurité 

Sociale. 

 

Le présen t guide a 6 objectifs  :  

u Pr®senter lõ®quipe du Service de M®decine et de Biologie de la Reproduction (SMBR). 

v Expliquer le d®roulement dõun cycle de FIV sur le plan médical et légal.  

w Communiquer pour chaque étape les informations utiles au quotidien se lon le calendrier 

de leur déroulement.  

x Aider à constituer votre dossier pour que votre FIV se déroule dans les conditions exigées 

par la loi de bioéthique.  

y Informer sur les  autres possibilit®s dõaccomplir un projet parental afin de r®pondre aux 

obligat ions légales qui nous incombent.  

z Informer sur les risques potentiels  

 

 

Merci de tout lire attentivement pour le bon déroulement de votre prise en charge.  

 

Vous pourrez retrouver une version numérique de ce guide sur notre site internet  

https://www.hopita l-saint -joseph.fr/r/428/centre -sainte -colette -/  
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I ð Lõ£QUIPE DU CENTE SAINTE COLETTE ð Service de Médecine et 
Biologie de la Reproduction  

 

  

 
 
Un secrétariat de coordination clinico -
bio logique   
 
Une unité Biologique  : 
 
Biologistes laboratoire  
Techniciens de laboratoires  
Médecin Suivi des Enfants  
 
Une unité Clinique :  
 
Médecins de la reproduction  : 
Gynécologues et endocrinologues  
Sage-femmes  
Infirmiers  
 
Encadrement  :  
 
Cadre de santé  
Cadre sage-femme  

 
 

 
 
 

 
 
Une prise en charge multidisciplinaire 
assur®e au sein de lõh¹pital Saint Joseph :  
 
Médecin Urologue  
Médecin Andrologue  
Médecin Généticien  
Cardiologue Référent   
Endocrinologue  
Psychologue 
Tabaccologie  
 
Une prise en charge globale avec nos  
correspondants  externes:  
 
Sexologie 
Sophrologie  
Tabacologie  
Osteopathe  
Hypnose 
 

Nõh®sitez pas ¨ demander les 
coordonnées de ses correspondants à 

votre clinicien  

 

Le Centre Sainte -Colette et ses professionnels de santé qui vous 

accueillent  et vous accompagnent tout au long de votre parcours :  
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II ð LES RECOMMANDATIONS AVANT AMP 

COMMENT BIEN SE PRÉPARER, RÉUSSIR SA FIV ET AVOIR UN BÉBÉ EN BONNE SANTÉ 

 

Lõacad®mie nationale de médecine préconise la diffusion de  recommandations sur la 

pr®vention des risques pour lõenfant ¨ na´tre et la n®cessit® dõune information :  

 

Votre mode de vie influe sur votre fertilité et les chances de naissance en AMP  ET sur la 

future santé de votre  enfant . Les 3 mois avant la conception sont essentiels  

 

Prenez le temps dõoptimiser vos chances ! 

    

 

 

1 Tabac, fertilité et grossesse  :  

 

 

 

 

 

 

a) Chez la femme  

 

Avant la grossesse, les chances de réussite de FIV  sont divisées par 3  par l e tabac : 

- Diminution de la réponse à la stimulation ovarienne . 

- Diminution des chances de fécondation de l'ovule  

- Diminution de l'implantation de 2 à 5 fois moins.  

Pendant la grossesse:  

Le risque dõavoir un b®b® de faible poids ou pr®matur® est augmenté.  

  

LõARRÊT DU TABAC EST IMPÉRATIF 

AVANT TOUTE TENTATIVE 



Livret dõaccueil des couples en AMP             Page 7 sur 48 
Code : 5SMBR004   Version : 15   Date de diffusion GEDOC : Juin 2022  

A la naissance :  

Le risque de décès néonatal est augmenté.  

Il y a augmentation de 50% de mort subite, plus de syndrome d'hyperactivit®, plus dõasthme 

car la nicotine agi t  sur les cellules cérébrales en développement.  

 

b) Chez l'homme : 

 

On observe : 

- Une diminution d e la mobilité des spermatozoïdes . 

- Une diminution du nombre des spermatozoïdes . 

- Une alt®ration de la qualit® de lõADN du spermatozoïde r®duisant celle de lõembryon 

obtenu. 

Seul lõarr°t TOTAL du tabac par les 2 membres du couple permet un  retour à des résultats 

optimaux.  

Attention au tabagisme passif.  

 

2 Cannabis et fertilité  

 

- Spermatozoïdes non fécondants  

- Altération  irréversible  des spermatozoïdes 

- Nécessite de 3 mois de sevrage avant toute tentative de FIV pour récupération  

spermatique 

 

3 Alcool,  fertilité  et grossesse :  

 

  Augmentation du risque de fausses couches. 

Augmentation de la fréquence des malformations . 

Retard de croissance physique et mentale aboutissant dans sa 

forme la plus grave au « Syndrome dõalcoolisme fïtal »  

 

1 SEUL VERRE SUFFIT POUR QUE LE RISQUE DEVIENNE RÉEL. 

Écoute Alcool  0 811 91 30 30  
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4 Alimentation Poids et fertilité  :  

 

Vivez Sainement  

Chassez le Sucre 

Les chances de Grossesse en FIV diminuent avec la consommation de sucres raffinés. 

¶ qualité ovocytaire : Ovaires Polykystiques !! !  

¶ qualité spermatique  

¶ qualité embryonnaire  

¶ taux de grossesse  

 

A la consommation de soda  

¶ Ils détériorent la flore vaginale  

¶ r®duisent les chances dõimplantation embryonnaire  

¶ favorisent les contaminations bactériennes du sperme  
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Optimisez le poids  

 

× Le surpoids est responsable de troubles de lõovulation et dõanomalies spermatiques 

 

× Il diminue considérablement l es chances de grossesse en FIV  

Les femmes avec un IMC> 35 ont 2 fois moins de chances de grossesse 

Les hommes avec un IMC > 30 ont une réduction d e 30% des chances de grossesses. Cette 

perte de chance est aggravée en présence de diabète ou dõhypertension associés 

 

× Il augmente l es complications obstétricales  

 

 

5 Sexualité et fertilité  :  

 

1/3 des couples pris en charge en FIV ont une infertilité inex pliquée.  

1/3 des couples présente une hypofertilité relative.  

Apr¯s FIV la moiti® des couples concevront spontan®menté 

Nõabandonnez pas la sexualit® m°me en FIV ! 

 

La fréquence de rapports 1 jour sur 2 est optimale  pour la fertilité  

 

6 Perturbateurs endocrin iens :  

 

Les perturbateurs endocriniens (PE) sont des substances chimiques qui interférent avec nos 

hormones et diminuent la fécondité.  

Chez les hommes : Diminution de  la mobilité du sperme  

Chez les femmes : Aggravation de lõendom®triose, des ovaires polykystiques etcé 

On ne peut vivre dans un monde sans PE mais il faut tenter de les éviter au maximum dans 

les périodes sensibles : désir de grossesse, fertilité, grossesse,  

  

En cas de surcharge pondérale, une perte de poids est donc recommandée pour  MONSIEUR 

et MADAME avant tout traitement de lõinfertilit® sous peine de perte de chance et de 

risques supplémentaires . 
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Dépolluer au maximum son quotidien !  

Lõéviction de nombreuses substances de son quot idien est souvent possible  : plastiques 

de la salle de bain, des contenants alimen tair es, et est efficace en 1 semaine.  

 

 

 

 
 
 
 
 
 

7 Le suivi psychologique  et prise en charge globale :  

 

A tout moment au cours de votre  traitement, votre médecin ou vous-même pouvez demander 

un soutien auprès de la psychologue de notre équipe.  

 

 

 

 

Un(e) psychologue rattachée au service, Mme Pozzo Di Borgo consulte au Centre Sainte 

Colette et au Pôle Parents Enfants. La prise de Rendez-vous sõeffectue au 04.91.80.64.70. 

 

Recherchez au maximum le bien -être et la détente pour être  dans les meilleures conditions 

et optimiser vos chances. Respectez vos besoins, votre temporalité.  

 

Nous vous proposons un accompagnement paramédical, dans le centre lorsque nous le 

pouvons,  

Sexologue:   Me POZZO DI BORGO : 04 91 80 67 92 

Sophrologue:  Me VILLECROZE Laurence : 04 91 80 70 93 

Hypnose:   Me BILLON Fabienne : 04 91 80 70 93 

Ostéopathe :   Me MERIC Stéphanie : 04 91 80 70 93 

 

Nõh®sitez pas ¨ demander ¨ votre m®decin ses correspondants en ville 

 

  

Ne négligez pas cet aspect du traitement,  

Il peut vous aider à supporter la pénibilité de certaines étapes  
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III ð LA MÉTHODE DE FÉCONDATION IN VITRO - LES DIFFÉRENTES 

ÉTAPES DU TRAITEMENT  

 

Si la f®condation in vitro, cõest ¨ dire la mise en contact au laboratoire des ovocytes 

et des spermatozoïdes, lõobservation de leur rencontre puis de la formation de lõembryon 

représentent les étapes les plus spectaculaires de la méthode, elles ne constituent 

cependant que lõaspect biologique du traitement.    
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1 Le traitement hormonal ou stimulation de lõovulation : 

Il sõadresse ¨ vous madame. Il est défini par votr e médecin selon les modalités qui peuv ent 

varier en fonction de votre cas mais dont les principes sont identiques.  

 

a) Le blocage du risque dõovulation pr®matur®e:  

 

Il a pour but de bloquer lõhypophyse (et ®viter le risque dõovulation pr®matur®e lorsque les 

ovaires sont stimulés).  

Protocole Long Le blocage est réalisé le cycle précédent le traitement de stimulation .  

Protocole Court  :  Le Blocage et la stimulation  se font simultanément  

 

b) Le contrôle du blocage  : 

 

Cet examen est obligatoire. Il est appelé contrô le S0 

Il se fait, entre le 1 e et le 6 e jour à partir des règles du nouveau cycle, par une échographie 

et une prise de sang (v®rification du blocage et de lõabsence de kystes). 

Si le  blocage est effectif , lõautorisation de commencer la stimulation vous sera donnée en 

accord avec la sage-femme et le planning du centre  

 

c) La Stimulation  :  

 

La dur®e de la stimulation est dõenviron 10-12 jours.  

Elle est réalisée par des injections sous-cutanées quotidiennes de produits de la famille des 

gonadotrophines.  Ils existent différentes molécules commercialisées, votre médecin choisira 

la/les plus adaptée(s) à votre situation  

  

Lorsque votre médecin vous aura remis votre protocole de traitement (ordonnances),  
 

prenez RdV en consultation avec la Sage -femme pour des explications personnalisées  :  

Plannification et éducation thérapeutique pour vous rendre autonome à faire vos injections  

S0 = Début de traitement, du mercredi au samedi uniquement  

Date à confirmer impérativement avec la sage-femme au 04 91 80 69  92 

 

NE PAS DÉMARRER VOTRE STIMULATION SANS VALIDATION de la SAGE FEMME 
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d) La Surveillance du traitement = Le monitorage  :  

 

Vous devez pr®voir de revenir au minimum 3 fois pour des contr¹les dõ®chographie et de 

dosages hormonaux sanguins. (1er contrôle échographique et sanguin à S5 ou S6 soit 5 ou 6 

jours après le début de la stimulation , les dates des contrôles  suivants vous seront fixées 

par votre médecin référent ).  

Les échographies de surveillance et les prises de sang peuvent être effectuées au cabinet 

de votre médecin  référent  ou tous les jours de 7H30 à 10H30 au Centre Sainte Colette 

 

Lõidentititovigilance nous impose la v®rification de votre identit® ¨ plusieurs 

reprises  : Venir avec votre pi¯ce dõidentit®, votre cart e vitale  et votre  

ordonnance de prise de sang à chaque fois +++++  

 

Après chaque contrôle, vous devrez contactez votre médecin référent dans lõapr¯s-midi pour 

quõil vous indique la suite du traitement.  

 

e) Le d®clenchement de lõovulation :  

 

Cette dernière inj ection permet dõassurer la maturation terminale des ovocytes 

La date et lõheure du d®clenchement de lõovulation vous seront donnés par la sage-femme 

du centre apr¯s concertation avec votre m®decin, lõ®quipe biologique et lõ®quipe 

chirurgicale.  

Il sõeffectue à une heure précise  le soir , entre 20h et 23h, p ar une injection Sous Cutané  

Que vous pouvez réaliser seule +++  

Il existe 2 pro duits qui pourront être utilisés : 

Décapeptyl 0.1®. et/ou Hormone Chorionique Gonadotrophique (Ovitrelle®)  

 

 

2 La ponction  :  

 

Cette ponction est r®alis®e le matin, du lundi au samedi, au sein dõun bloc d®di® ¨ cette 

activité . Elle est effectu®e 36 ¨ 40 heures apr¯s le d®clenchement de lõovulation provoqu® 

avec lõinjection dõhormone Chorionique Gonadotrophique (hCG) et/ou par Agon iste du 

GnRH. 

  

En aucun cas, le traitement médical ne doit être modifié sans avis médical  

En cas de doute, nõh®sitez pas ¨ vous renseigner aupr¯s de votre m®decin 
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Le consentement ¨ lõacte chirurgical de la ponction doit °tre sign® avant chaque acte, 

et donc renouvelé à chaque ponction.  

 

 

Elle est réalisée sous contrôle échographique par voie endovaginale avec une sonde munie 

dõun guide et dõune aiguille.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elle est réalisée sous anesthésie locale autant que possible , générale  si besoin et parfois 

sous hypnose.  

 

 

 

 

 

La prise de rendez-vous s'effectue via Doctolib.  Les RDV ont lieu au Centre Sainte Colette.  

 

Prévenez de toute modifica tion de votre état de santé  au secrétariat du Centre Sainte Colette au 04 

91 80 64 70. Vous devez nous prévenir aussi en cas dõallergie afin dõorganiser votre passage au bloc 

opératoire en fonction.  

  

LA CONSULTATION PRÉALABLE AVEC UN ANESTHÉSISTE EST UNE OBLIGATION LÉGALE. 

ELLE DOIT DATER DE MOINS DE 3 MOIS A CHAQUE PONCTION 
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a) Votre parcours le jour de la ponction  : 

 

Vous devrez avoir pris la veille au soir et le matin même  une douche soigneuse du corps et 

des cheveux avec votre savon habituel.  

 

Vous devez rester ¨ jeun (ne rien boire, ni manger) durant les 6h qui pr®c¯dent lõanesth®sie. 

Vous ne devez pas consommer dõalcool, ni fumer pendant les 12h pr®c®dant lõanesth®sie, ni 

mâcher de chewing-gum ou de bonbon. 

Nõutilisez ni rouge ¨ l¯vres, ni vernis ¨ ongles. 

Vous nõemporterez ni bijoux, ni objets de valeur. 

Munissez-vous dõun v°tement l®ger pour les quelques heures de repos n®cessaires après 

lõanesth®sie g®n®rale. 

 

Ce geste nécessite une hospitalisation ambulatoire. V ous aurez à vous présenter : 

- Du lundi au vendredi, à l'accueil du Service Urologie Ambulatoire (3 ème étage bâtiment 

Sainte Monique, porte 2).  

- Le samedi, ¨ lõaccueil du Pôle Parents Enfants (RDC du bâtiment). 

 

b) Surveillance post ponction  : 

 

Après la ponction, vous resterez environ 1 heure en salle de réveil  sous surveillance médicale 

puis vous rejoindrez votre chambre en service dõhospitalisation  ambulatoire  

Un proche devra rester disponible jusquõen d®but dõapr¯s-midi, pour vous 

raccompagner.  

La sortie nõest possible quõapr¯s lõautorisation du chirurgien, de lõanesth®siste et la visite 

de lõinfirmi¯re ou de la sage-femme du Centre Sainte Colette.  

 

Elle sera autorisée en moyenne 2 à 4 heures après la ponction. 

  

Vous ne devez  pas rester seule dans les 24 heures qui suivent et de rester à proximité de  

LõH¹pital Saint Joseph la nuit suivant votre ponction ovocytaire. 

Au mie ux moins de 30 minutes de transport.  

Pr®voir une solution dõh®bergement si vous °tes plus loin +++ 



Livret dõaccueil des couples en AMP             Page 16 sur 48 
Code : 5SMBR004   Version : 15   Date de diffusion GEDOC : Juin 2022  

En cas de sympt¹mes li®s ¨ lõhyperstimulation des ovaires, votre médecin vous informera 

des suites à donner : le repos strict, régime sans sel, bonne hydratation, une surveillance ou 

un traitement spécifique vous seront éventuellement prescrits. Si votre état de santé le 

n®cessite, une hospitalisation plus longue est possible (48 ¨ 72 heures dõhospitalisation). 

 

Un contrôle par échographie et prise de sang peut parfois être nécessaire entre la ponction 

et le transf ert embryonnaire.  

 

EN CAS DE PROBLEME, DANS LES 24H QUI SUIVENT LA PONCTION : 

Vous pouvez joindre le Centre Sainte Colette  :  

04 91 80 64 70 ou 04.91.80.69.92  

 

En semaine après 17h30 et le WE, vous pouvez joindre 

Le gynécologue de garde au Pôle Parents Enfants 

Au 04 91 80 66 40  

 

Il est impératif que vous ayez parfaitement pris connaissance de toutes les contraintes 

et des n®cessit®s qui entourent et accompagnent lõanesth®sie et la chirurgie 

ambulatoire.  

 

Pour les patientes qui travaillent, le bulletin dõhospitalisation qui vous sera délivré par le 

secr®tariat fera office dõarr°t de travail. 

 

Si vous ne pouvez pas reprendre votre travail le lendemain de la ponction, parlez -en 

avec votre gyn®cologue stimulateur afin quõil vous d®livre un arr°t de travail, aucun 

arr°t de travail nõ®tant fourni le jour de la ponction par les chirurgiens  sauf cas 

particulier.  

 
Après la ponction, il faudra débuter le traitement hormonal post ponction obligatoire  : 

Traitement ¨ base de progest®rone, se conformer ¨ lõordonnance de votre médecin,  

Associ® ou non avec dõautres produits selon la prescription de votre m®decin 
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3 - Le recueil de sperme  :  

 

Il se fait au laboratoire ( 5ème étage-Centre Sainte Colette , par masturbation (salle de 

recueil). Le même jour que la ponction d es follicu les  

Monsieur, vous vous présenterez  ¨ lõaccueil du labora toire , entre  7h45 et 8h00 

maximum , sans prendre de rendez -vous.  

Exceptionnellement, un 2 ème recueil peut être nécessaire.  Cela nécessite de rester à 

proximit® du laboratoire dõAMP.  

Il vous faudra prévoir une disponibilité dõune demi-journée  pour attendre votre conjointe . 

 

 

Pour éviter toute contamination possible du milieu où seront mis en fécond ation les 

ovocytes avec les spermatozoµdes, il est recommand® de boire 1 litre dõeau la veille au 

soir et  un demi litre le matin du recueil, ainsi que de bien suivre les différentes étapes 

de la procédure de recueil.  

 

 

Lõabstinence conseill®e est de 2 jours, elle ne doit pas d®passer 5 jours (le dernier rapport 

étant le jour du déclenchement).  
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ÉTAPES DE PREPARATION AU RECUEIL DE SPERME : 
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4 - Cas particuliers du recueil chirurgical de spermatozoïdes  :   

 

Cette intervention aura été préalablement prévue , et vous aurez, Monsieur, consulté 

auparavant le chirurgien urologue -andrologue . 

Elle implique une  consultat ion dõanesth®sie récente (< de 3 mois). 

La ponction épididymaire et / ou testiculaire  peut être synchrone  le même jour que la 

ponction folliculaire.  Elle peut aussi °tre programm®e isol®ment en vue dõune congélation 

si elle est possible. 

Un tiers  doit vous  raccompagner et passer auprès de vous la nuit sui vant lõanesth®sie. 

Les spermatozoïdes non utilisés seront éventuellement congelés. 

Cela permettra une ou des tentatives supplémentaires sans nouvelle intervention 

chirurgicale pour vous. 

 

5 - Lõ®tape de f®condation in vitro au laboratoire  : 

 

Les liquides folliculaires devant contenir les ovocyt es sont transmis au laboratoire.  

Le laboratoire vous indiquera le nombre dõovocytes recueillis.  

Lõidentititovigilance nous impose la v®rification de votre identit® ¨ plusieurs reprises, celle -

ci est volontaire et contribue ¨ lõabsence de risque dõerreur humaine.  

Du côté masculin, le recueil de sperme sera  préparé pour isoler les spermatozoïdes mobiles 

et les mettre au contact des ovocytes.  

 

6 - Le lendemain de la ponctio n et l es jours qui suivent  :  

 

Dès le lendemain matin, un membre du laboratoire  vous appellera pour vous informer sur le 

nombre dõovocytes fécondés. 

Ainsi, lõ®quipe de biologistes vous tiendra personnellement inform®s tous les matins (entre 

8h00 et 9h ) par téléphone  du résultat de la technique, de la présence et de lõ®volution de 

vos embryons. 

Lõ®quipe de biologistes vous fixera  le rendez -vous pour le transfert  des embryons (la date 

et lõheure). 
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Lõ®volution des embryons  dans les jours qui suivent la ponctio n 

 

Le laboratoire  du Centre Sainte Colette possède des incubateurs de dernière génération 

équipés de la technologie  Time Lapse.  

Les embryons évoluent ainsi dans des conditions de culture  optimales et les biologistes 

b®n®ficient dõun suivi tr¯s pr®cis du développement cellulaire embryonnaire pour améliorer 

le choix du (des) embryon(s) à transférer ou à congeler  

 

Exemples :  

 

 

 

 

  

Jour 1 : Zygote à 2PN Jour 2: Embryon à 4 cellules 

Jour 3 : Embryon à 8 cellules Jour 5 : Blastocyste 
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7 ð Le jour du transfert  :  

 

Il a lieu au Centre Sainte Colette (5 ème étage)  dans les salles de transfert .  

Vous serez convoqués pour le transfert le plu s souvent en milieu  de matinée entre 10h et 

12h, dans les 2 à 5 jours qui suivent le recueil de vos gamètes. 

En prévision du transfert, il est préférable de garder la vessie à demi pleine , ne pas se 

retenir dõuriner depuis le réveil , mais prévoir  de boire ½ l 30 minutes avant le transfert. 

Prendre 2 cps de Spasfon peut aider ¨ relaxer lõentr®e du col. 

 

La Loi impose la présence des DEUX membres du couple le jour du transfert  

Lõidentititovigilance nous impose la v®rification de votre identité: Venir avec vos  

pièce s dõidentit® à chacun.  

 

 

Dans le souci de vous donner les meilleures chances de grossesse, tout en limitant les risques 

de grossesse multiple, le biologiste et le médecin transféreur se limitent très souvent au 

transfert d e 1 embryon. 

 

Certains symptômes doivent être signalés à votre médecin  : douleurs importantes ou 

augmentation de volume du bas ventre, essoufflement anormal, température  >38.5°C, 

diurèse diminuée.  

 

 

Le médecin vous prescrira le test de grossesse (bilan sanguin) à faire impérativement à partir 

de la date inscrite sur lõordonnance, vous continuerez le traitement hormonal commencé 

le jour de la ponction.  

  

Le transfert est le plus souvent simple et indolor e : lõembryon ¨ transf®rer est introduit 

dans un cath®ter et d®pos® dans lõut®rus. 

Après le transfert, vous resterez Madame au repos 5 à 10 mn en salle de transfert, vous 

pourrez ensuite vous lever, lõembryon ne risque pas de tomber. 

Vous reprendrez ensuit e une vie normale.  

Sauf cas particulier pr®vu par votre m®decin, aucun arr°t de travail nõest n®cessaire. 

Les rapports sexuels sont déconseillés pendant 48h sauf consignes spécifiques à votre cas.  

Les bains et les sports non violents ne sont pas contre ðindiqués.  
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LõIMPLANTATION EMBRYONNAIRE SE FERA DANS LES JOURS QUI SUIVENT LE TRANSFERT. 

Après le transfert embryonnaire il est conseill® dõavoir une vie ç normale ». 

En cas dõhyperstimulation ovarienne uniquement , un arrêt de travail pourra être délivré.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les transferts difficiles, il est possible dõutiliser un gaz analgésiant. Ce gaz composé de 

50% dõOxyg¯ne m®dicinal et de 50% de Protoxyde dõazote m®dicinal pr®sente la 

caract®ristique dõ°tre ¨ la fois analgésique et de permettre à la patient e dõ°tre relax®e dans 

un état de sédation consciente.  

 

Sõil y a transfert , vous ferez pratiquer  un test de grossesse par prise de sang (dosage bêta 

HCG sérique) que vous saigniez ou non (une grossesse débutante peut parfois saigner et, il 

est particulièrement important de ne pas la méconnaître) . 

 

 
 

VOUS INFORMEREZ VOTRE MÉDECIN ET LE CENTRE SAINTE COLETTE DES RÉSULTATS. 

  

Pour nous aider dans le suivi de votre dossier et poursuivre notre accompagnement à vos 

côtés, nous vous demandons de bien vouloir nous faire connaître les suites de ce transfert 

(notamment d®but dõune grossesse et ses suites). 
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SI VOTRE TEST EST POSITIF : 

 

Un deuxième contrôle sanguin est réalisé 48h apr¯s le premier test (confirmation dõune 

grossesse évolutive). 

 

Vous devrez : 

× Prendre rendez-vous avec votre médecin 15 jours après ce test pour une 

échographie de contrôle (c'est -à-dire, environ 4 semaines minimum  après le 

transfert , avant cela ne sert à rien car lõembryon nõest pas visible). 

× Continuer le traitement par progestérone  et  les éventuels autres médicaments 

prescrits par votre médecin référent . 

(Si certains points vous paraissent obscurs, nõh®sitez pas ¨ contacter ce dernier) . 

 

 

SI VOTRE TEST EST NÉGATIF : 

 

Vous pouvez rapidement prendre contact avec votre médecin pour envisager  la suite de 

votre parcours 

 

 

Dans tous les cas, il est donc utile  de prévoir dès le transfert un RDV avec votre médecin 

4 semaines plus tard ce qui vous permettra de faire rapidement un point avec lui  quel que 

soit le résultat du test et de faire ensemble le bilan de la tentative . 

 

Les médecins biologistes du laboratoire se tien nent également à votre disposition.  
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8 - La congélation des embryons  : 

Dans le cas o½ le nombre dõembryons obtenus est sup®rieur ¨ celui qui est transf®r®, il 

appartiendra au laboratoire de conserver ces embryons par congélation, si vous avez donné 

votre accord éc rit. Cõest la cryoconservation. 

 

 

Celle-ci ne peut se faire sans votre accord écrit , puisque vous serez légalement 

responsable de leur devenir .  

Votre consentement pour la congélation sera recueilli avant la tentative . 

En pratique environ 30% des tentativ es seront concerné es par une cryoconservation 

dõembryons ou de gamètes . 

 

Tous les embryons obtenus et qui ne sont pas transférés ne sont pas forcément congelables. 

Les embryons « candidats » à la congélation répondent à des critères morphologiques 

appréciés au microscope par le biologiste. Les biologistes vous diront le jour du transfert sõil 

y a cong®lation et dans ce cas, combien dõembryons vont °tre congel®s  

 

Les deux membres du couple  doivent confirmer tous les ans par écrit le maintien  de leur  

projet parental  (un document vous est envoyé chaque année). 

Des événements comme le divorce ou la séparation mettent fin à la réalisation du projet 

parental.  

NB : La conservation des embryons congelés est prise en charge par la sécurité sociale. Pour 

plus de renseignement, merci de contacter le secrétariat.  

 

IL EST TRÈS IMPORTANT DE NOUS SIGNALER TOUT CHANGEMENT DõADRESSE OU DE 

TÉLÉPHONE. 
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Vous pourrez demander le transfert  de vos embryons  congelés (TEC) dès que vous 

souhaiterez à nouveau débuter une grossesse si votre médecin est dõaccord. Tant que vous 

aurez des embryons congel®s vous nõaurez pas de possibilité de réaliser  une nouvelle 

tentative  de FIV, les embryons congelés devant être tous utilisés avant toute nouvelle  

tentative. Le traitement hormonal prescr it sera plus léger pour un TEC que lors de la FIV.  

 

9 - Techniques particulières  :  

Dans certains cas particuliers, des techniques biologiques spécifiques vous seront proposées, 

apr¯s discussion de lõensemble de lõ®quipe clinico-biologique.  

 

a) La Culture Embry onnaire Prolongée  

 

Les embryons continuent à se diviser dans un milieu approprié au-delà des 48 à 72 heures 

habituelles. Dans ce cas, certains embryons cessent de se diviser, alors que dõautres 

poursuivent leur développement, laissa nt présager de bonnes chances dõimplantation. 

Le recours à cette technique peut se justifier lorsque la tentative de FIV a abouti à 

lõobtention de nombreux embryons de qualit® satisfaisante afin dõaider au choix de ceux qui 

sont plus susceptibles de sõimplanter. 

Lõembryon qui est replacé in utéro  après 5 jours de culture est au stade blastocyst e. 

 

Exemple : évolution  dõun embryon dans le temps 

Embryon de 1 jour      Embryon de 2 jours     Embryon de 3 jours      Embryon de 4 jours  Embryon de 5 jours ou  

           « Blastocyste » 

 

 

b) Lõ®closion Assistée ou « Hatching  »: 

 

Technique de modification de lõenveloppe de lõïuf (zone pellucide) susceptible de favoriser 

lõ®closion de lõïuf pour augmenter ses chances dõimplantation dans lõut®rus. 
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c) LõIMSI :   
 
Variante de lõICSI, technique de biologie o½ lõon pratique une s®lection morphologique du 

spermatozoïde avant de lõinjecter dans le cytoplasme de lõovocyte. 

 

 

 

d) La vitrification des ovocytes  
 
Dans certaines situations, il est int éressant de conserver les ovocytes. Cette technique est 

validée dans notre laboratoire et repose sur une mét hode de congélation ultrarapide  : la 

vitrification.  

La vitrification ovocytaire peut intéresser la totalité ou une partie seulement de la cohorte 

ovocytaire selon les indication s dans laquelle elle est proposée : hyperstimulation, contre -

indication  au transfert, absence de s permatozoïdes par exempleé 

NB : La conservation des ovocytes vitrifiés est prise en charge par la sécurité sociale. Pour 

plus de renseignement, merci de conta cter le secrétariat.  

Si vous avez des ovocytes vitrifiés, ils pourront être utilisés pour une nouvelle tentative 

dõICSI sans avoir recours ¨ une nouvelle stimulation. En revanche le recueil de sperme sera 

indispensable le jour de la tentative.  Les ovocytes seront toujours utilis®s apr¯s quõil nõy ait 

plus dõembryons congel®s. 

  


